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ARTICLE 27

Compléter l’alinéa 16 par les mots :

« ainsi  que la  part  des  actions  donnant  lieu  à  la  délivrance  de certificats  d’économie
d’énergie qui doivent être réalisées auprès des ménages les plus modestes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  obligations  d’économie  des  fournisseurs  d’énergie  doivent  viser  en  priorité  les
ménages les plus modestes.


